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(S. 221-244), geht schließlich auf die frühe kommunale Entwicklung in Lucca und Umgebung 

ein, die natürlich auf dem wachsenden Wohlstand der führenden Kreise beruhte, aber deren 

Herrschaft weit mehr durch wechselseitigen Konsens als durch die Gewalttat einzelner etablierte. 

Das gemeinsame Schlußwort (S. 245-271) setzt die verschiedenen Beiträge zueinander in 

Beziehung. Akzentuiert werden die Vielfalt der zeitgenössischen Funktionen von Urkunden 

(nicht allein als Beweismittel), die soziale Geltung durch Besitz, der Anachronismus einer 

Unterscheidung von öffentlicher und privater Macht.

Rudolf Schieffer, München

Herbert Schneider (ed.), Die Konzilsordines des Früh- und Hochmittelalters, Hannover 

(Hahnsche Buchhandlung) 1996, in-4°, XXVIII-654 p. (Monumenta Germaniae Historica. 

Ordines de celebrando concilio).

Herbert Schneider propose un corpus des manuscrits contenant l’ordo De celebrando 

concilio depuis son apparition au IVe Concile de Tolede, en 633, jusqu’ä l’ordo 7 du pontifical 

romain revise par Innocent III (1198-1216), un classement de ses differentes formes (30 ordi

nes), et une edition de toutes les versions repertoriees, qui sont au nombre de 43.

L’ordo De celebrando concilio se trouve d’abord dans les collections canoniques (Collectio 

Hispana, Collectio Novariensis, mss pseudoisidoriens, etc.) et sans doute, independamment, 

sous forme de libelli. S’il peut eventuellement figurer des la fin du VIIIe siede dans quelques 

ebauches de pontificaux (Codex Rachionis, ou ms. de Cologne, Bibi. cap. 138), cela reste tres 

exceptionnel jusqu’au milieu du Xe siede. Il entre alors dans cette grande Compilation d’or- 

dines en provenance de Rome qu’est le pontifical romano-germanique (Ordo 7 de Schneider). 

H. Schneider a procede ä un recensement des manuscrits contenant cet ordo, etendu jus- 

qu’aux manuscrits perdus dont le contenu est atteste par les editeurs. Le travail de A.-G. Mar- 

timort sur Edmond Martene (Studi e Testi 279) s’avere ici irrempla? able. C’est ainsi qu’appa- 

rait (Ordo 5, n° 47, p. 244) ce pontifical de Beauvais, enregistre sous le n° 37 dans le catalogue 

des manuscrits de la cathedrale dresse au debut du XVe siede, et dont Martene a edite l’ordo 

qualiter ab episcopo synodus agatur d’apres une copie fournie par Godefroid Hermant, mais 

dont on perd la trace au XVIIIe siede.

11 est possible d’ajouter ici une precision et un complement. Les transcriptions effectuees 

par G. Hermant n’ont pas ete retrouvees, mais il est probable que tout ne soit pas perdu: le 32e 

tome des manuscrits de la collection Bucquet-Aux-Cousteaux, conservee ä la Bibliotheque 

municipale de Beauvais, contient quelque 150 pages d’»Extraits des liturgies, pontificaux et 

livres d’eglise de Saint-Pierre de Beauvais et autres de la Ville ou Diocese«; c’est une copie ef- 

fectuee ä la fin du XIXe siede et provenant du eure de Saint-Germer, l’abbe Bornet (1880); or 

il ressort de l’ensemble que le document original devait dater des annees 1680, et il est tentant 

d’en attribuer la paternite au bibliothecaire de la cathedrale de Beauvais, G. Hermant. On 

trouve parmi ces »Extraits« la copie de cet ordo qualiter ab episcopo synodus agatur contenu 

dans le pontifical de Saint-Pierre de Beauvais (Beauvais, BM, Bucquet-Aux-Cousteaux 32, 

p. 263); l’auteur de la transcription ajoute que le meme ordo se trouve aussi sur un autre ma- 

nuscrit, le pontifical de Saint-Lucien de Beauvais, lui-aussi perdu, mais connu cependant de 

Martene qui en edite des extraits (Martimort, n° 54).

La seconde phase du travail d’H. Schneider consiste ä classer les manuscrits selon les types, 

manuscrits de droits canoniques, recueils juridiques, manuscrits liturgiques, et autres, ce qui 

est de la plus extreme importance. L’apparition d’un ordo dans un livre liturgique, le pontifi

cal, en consacre l'usage.

Enfin, H. Schneider edite les ordines De celebrando concilio dans tous leurs etats, quelle 

qu’ait pu etre leur audience. Evidemment, le traitement sur un pieds d’egalite d’un ordo dont 

l’usage general et prolonge est avere, et d’un ordo manifestement peu utilisable et peu utilise 

peut creer quelques confusions. C’est un choix delibere de l’editeur auquel nous souscrivons: 
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il convient, en effet, de partir de l’axiome selon lequel l'ordo n’aurait pas ete recopie s’il n’avait 

ete destine ä servir dans la pratique. Comme, de plus, il permet la reconstitution du ceremo- 

nial en usage ä une epoque donnee dans une aire geographique donnee, son edition dans 

toutes ses diversites regionales s’avere indispensable ä l’hitorien du culte et au liturgiste. 

L’option prise ici offre donc l’interet de presenter tous les ordines dans toutes leurs versions, 

sans prejuger aucunement de leur reception. L’A. met ainsi a la disposition de l’historien un 

remarquable instrument de travail oü tout est fait pour lui faciliter la tache. Son souci de clas- 

sement, de clarification donc, se retrouve dans l’edition oü l’appareil critique est regroupe par 

type de manuscrits, ou type de collections (Ordo 2, oü l’editeur distingue le texte wisigo- 

thique du texte pseudoisidorien; Ordo 5, Buchard de Worms [mss. Italiens], et Yves de 

Chartres [pontificaux fran^ais]; etc.).

L’ouvrage est dote d’une bonne introduction de 124 pages et d’une »genereuse« bibliogra- 

phie; sa consultation est considerablement facilitee par une indexation scrupuleuse: Index des 

titres, Incipit des ordines, Incipit des oraisons, textes bibliques, canons, etc. (au nombre de 

342), Index des manuscrits, Index des noms propres, Index des mots, et Index des citations 

bibliques (oü l’on remarquera la place ecrasante des Psaumes, et, dans une moindre mesure, 

de l’evangile de Matthieu).

C’est un travail magistral que nous offre Herbert Schneider, et qui pourrait servir de mo

dele au traitement des principaux ordines.

Guy Lanoe, Paris

Schriftkultur und Reichsverwaltung unter den Karolingern. Referate des Kolloquims der 

Nordrhein-Westfälischen Akademie der Wissenschaften am 17./18. Februar 1994 in Bonn, 

ed. Rudolf Schieffer, Opladen (Westdeutscher Verlag) 1996, 196 p. (Abhandlungen der 

Nordrhein-Westfälischen Akademie der Wissenschaften, 97).

Voici plusieurs decennies, certains erudits polemiquaient (dejä) sur la promulgation 

orale et la redaction des capitulaires. La preparation de l’edition par les M. G. H. des diplömes 

de Louis le Pieux, dans le cadre de laquelle le colloque dont les actes sont ä present publies fut 

organise, serait-elle pretexte ä rouvrir la querelle? A vrai dire, la question de la part de l’ecrit 

dans la societe carolingienne fut ä nouveau posee en d’autres occasions - et le debat est tou- 

jours vif, comme en temoigne la contribution de Hubert Mordek, qui croise le fer avec 

R. McKitterick (Kapitularien und Schriftlichkeit, p. 34-66). On souhaiterait parfois que l’au- 

teur mene plus loin son analyse, par exemple ä propos du manuscrit B.N. lat. 2718; en 

revanche, ä propos des archives du Palais, son expose est bien documente. Somme toute, 

H. Mordek propose un plaidoyer vibrant (et illustre) en faveur du caractere ä la fois oral et 

ecrit du droit franc. Il n’empeche qu’en circonscrivant ces journees de Bonn ä l’etude du seul 

domaine de l’ecrit en matiere administrative, les organisateurs ont conduit les intervenants ä 

forcer le trait, au risque de la caricature (ce que H. Mordek est le premier ä regretter): bien evi- 

demment, le recours ä l’ecrit etait indispensable pour gerer l’empire carolingien! Defendre 

cette these revient ä enfoncer des portes ouvertes. Par consequent, on ne doit s’attendre ä au- 

cune revelation fracassante ä la lecture de ces articles. En revanche, on y trouvera nombre 

d’observations fort precieuses et erudites, par exemple sur la redaction des actes de renoncia- 

tion au siede et autres promesses faites par les profes, etudies par Josef Semmler, qui s’inte- 

resse egalement aux redactions de la regle monastique ä l’occasion de la reforme encouragee 

par Louis le Pieux et rappelle l’usage que l’on pouvait faire des archives monastiques ä 

l’exemple du cas celebre du sort reserve ä la communaute de Saint-Denis (Administration 

und Schriftlichkeit im Dienste der Reform, p. 67-84).

Le volume est en realite ouvert par une reflexion, voire une meditation, de David Ganz sur 

l’acte d’ecrire aux temps carolingiens (Temptabat et scribere. Vom Schreiben in der Karo-
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